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Guide succinct 

Les membres individuels d'EXPERTsuisse doivent déclarer leur formation continue personnelle avant le 31 mars de l'année suivante sur leur compte d'usager sur 
www.expertsuisse.ch. Un guide détaillé sur ce sujet est disponible sous http://www.expertsuisse.ch/fr-ch/obligation-et-dclaration-de-formation-continue. 

 

Entrez dans le Contrôle formation continue via le Menu Utilisateur. Celui-ci 
apparaît dès votre enregistrement sur le portail en ligne avec vos codes d'accès 
personnels. 

 
 

Le système vous aide à franchir toutes les étapes du contrôle de  formation 
continue. Vous pouvez à tout moment quitter l'enregistrement ou vous 
réenregistrer. Des données déjà saisies sont mémorisées. 
1re étape: choisissez l‘action qui convient. Les collaborateurs d'entreprises de 
révision soumises à la surveillance de l'État choisiront la déclaration sommaire 
(bouton de droite), tous les autres, choisiront la déclaration standard (bouton de 
gauche). 

 
La déclaration sommaire saute les 3e et 4e étapes ainsi que le fichier PDF dans 
les archives. 

http://www.expertsuisse.ch/
http://www.expertsuisse.ch/fr-ch/obligation-et-dclaration-de-formation-continue
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2e étape: Veuillez vérifier que l’adresse indiquée correspond à votre entreprise 
resp. ajouter une adresse actuelle et complétez votre profil d'usager avec des 
indications concernant votre activité professionnelle en cliquant sur les cases 
correspondantes. Possibilité de choix multiple.  
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3e étape: saisissez  les différentes activités de formation continue de l'année en 
question ainsi que l'autoformation. 

Les séminaires suivies auprès EXPERTsuisse AG s'affichent automatiquement. 

 

4e étape: visualisez votre compte de l'année en question, de l'année précédente 
(si disponible) ainsi que l'évaluation de la période déterminante de deux ans.  
Signification des couleurs : 
 
vert: Selon votre déclaration, le nombre d'heures de formation continue dues 
est atteint. 
 
  rouge: Selon votre déclaration, le nombre d'heures de formation continue 
dues n'est pas atteint. 
 

 

Cliquez sur le bouton turquoise «Soumettre déclaration» pour terminer votre 
déclaration de formation continue. Vous ne pourrez plus modifier vos entrées 
une fois cette opération effectuée. 

 

Sous le point du menu «Contrôle formation continue archives», vous pouvez 
visualiser  toutes vos déclarations (années antérieures incluses, si disponibles) 
sous forme de fichiers PDF et les imprimer. 

Avez-vous des questions/problèmes? Appelez-nous au 058 206 05 05 (heures de bureau) ou contactez-nous par mail controleformationcontinue@expertsuisse.ch 

mailto:controleformationcontinue@expertsuisse.ch

